 (
Site internet : 
https://
ejt-montagny-taluyers.fr
Facebook : 
ejt.montagny.taluyers
Instagram : 
ejt.montagny.taluyers
) (
774 Montée de 
Sourzy
69700 MONTAGNY
E-mail : judo.ejt@gmail.com
) (
É
cole de Judo 
Traditionnel
 de 
Montagny
-Taluyers
)[image: Une image contenant logo, symbole, clipart, Graphique

Description générée automatiquement]



Chers Amis Judokas,
C’est avec un grand plaisir que nous vous invitons à notre 17ème interclub.
Interclub de MONTAGNY

DIMANCHE 29 MARS 2026

Salle TRAIT D’UNION  - 273 allée des Erables
ZAC le Baconnet 69700 Montagny
Cette rencontre éducative concerne les enfants nés en 18-19-20-21
INSCRIPTIONS
De préférence par mail (tableau EXCEL) : judo.ejt@gmail.com
Pour tous contacts téléphoniques Guillaume Guernevel : 0603912252
Pour des raisons de sécurité : 
Nous limiterons l’effectif à 500 participants maximum.
Les inscriptions pour l’interclub seront closes le Mercredi 25 mars 
Merci de n’inscrire que les enfants réellement présents à la rencontre en utilisant le modèle suivant :
Erreur ! Liaison incorrecte.
Nous vous invitons à bien prendre connaissance du règlement.
Les inscriptions seront affichées pour que les enfants prennent connaissance de leur tapis.

Dans l’attente de vous accueillir, nous vous prions de croire à l’expression de nos sentiments les plus sportifs.
Le Bureau de l’EJT Montagny

REGLEMENT DE L’INTERCLUB DE MONTAGNY du dimanche 29 Mars 2026
SALLE TRAIT D’UNION – 273 ALLEE DES ERABLES – 69700 MONTAGNY

Tous les clubs participants s’engagent à n’inscrire que des judokas licenciés à la FFJDA.
Cette animation concerne les enfants nés en 2018-19-20-21

OBJECTIFS :
Accoutumer les jeunes enfants à sortir du cadre du dojo et à rencontrer d’autres judokas.
Offrir une situation d’opposition ludique, légère et contrôlée.
Développer une dynamique de plaisir plus que de résultat.

ECHAUFFEMENT :
Un échauffement sous forme jouée sera organisé pour chaque année d’âge.

ARBITRAGE EDUCATIF :
Des explications seront données avant chaque catégorie pour permettre aux spectateurs de mieux comprendre l’arbitrage et accorder plus d’importance au plaisir des enfants qu’à leurs résultats.

Tous les randoris éducatifs se dérouleront au sol.

Chaque randori sera « arbitré » en tenant compte en premier lieu de la sécurité des enfants.
On veillera particulièrement à empêcher les actions sur le cou, les bras ou sur les épaules.
Les enfants auront un temps de repos entre chaque randori.
Dans la mesure du possible, nous ne ferons pas combattre ensemble 2 enfants d’un même club.

Durée des « randoris éducatifs » : 
2018-19:   1’30		2020-21:   1’
OSAE-KOMI:
Pour les 2020-21 : « OSAE-KOMI » sera annoncé quand un enfant sera en position supérieure et uke sur le dos,même si Tori est entre les jambes ou s’il a une jambe prise !
5’’= Waza-ari              10’’= Ippon
En cas d’égalité, les enfants « combattront » encore 30’’ et le premier avantage marqué (renversement) arrêtera le combat (avantage en or).
Pour les 2018-19: Tori ne devra pas être entre les jambes.
10’’= Waza-ari             15’’= Ippon
En cas d’égalité, les enfants « re-combattront » 30’’ et le premier avantage marqué (renversement) arrêtera le combat (avantage en or).
Les enfants sont placés par groupes morphologiques. 
Si un enfant paraît trop lourd, ne pas hésiter à le faire repeser.
En cas de « souci », s’adresser à la table centrale afin de trouver une solution harmonieuse.

TOUS LES ENFANTS SERONT RECOMPENSES.
	Année de naissance
	Début de l’échauffement
	Début des randoris éducatifs

	2020
	9.30
	9.45

	2021
	10.45
	11.00

	2019
	13.45
	14.00

	2018
	15.15
	15.30



LIMITE D’INSCRIPTION : mercredi 25 mars  2025 par mail à   judo.ejt@gmail.com 
Aucune inscription sur place.
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